
Une page de garde contenant les nom, prénom, téléphone, adresse postale et courriel (adresse de
correspondance) du candidat ainsi que le nom du directeur de thèse, et du département ou collège
d’origine.
La thèse doit être soumise sous la forme d’un article structuré en IMRAD entre 15 000 et 30 000
caractères (résumé et références non compris) et ne doit pas contenir plus de 6 figures ou tableaux.
Il n’est pas nécessaire que cet article ait été soumis ou publié.

Les thèses soumises devront avoir été soutenues entre le 1/09/2022 et le 15/07/2023.
Elles doivent être envoyées au format article, soumis ou non à la publication, au secrétariat du CNGE. La
thèse primée fera l’objet d’une communication orale de 10 minutes suivie d’une discussion de 10 minutes à la
plénière de clôture du congrès national du CNGE à Lyon, le 1er Décembre 2023. La soumission doit être faite
par courrier électronique sous forme d’un fichier Word modifiable.

Le document envoyé doit comprendre :

APPEL A CANDIDATURES

PRIX NATIONAL
 DE THESE 2023

La soumission pour le prix de thèse 2023 de CNGE
Collège académique est lancée dés maintenant, et ce
jusqu'au 30/09/23 minuit. 
Le Jury sera présidé par Guillaume ROYER DE VERICOURT

Procédure de soumission

Les présidents de collège (liste disponible sur le site du CNGE),
les référents recherche ou les coordonnateurs de

département sont garants de la
soumission et y procèdent.

Les candidatures sont à
renvoyer à m.peronnet@cnge.fr

avant le 30 Septembre 2023

La thèse primée
est dotée d'un

chèque de 1000 €

Contactez-nous : 
155 rue de Charonne 75011 PARIS 
Tel. 01 75 62 22 90


